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GROUPE DOR 
Société par actions simplifiée au capital de 36 045 986 euros 
Siège social : 7 avenue de Saint-Menet, 13011 MARSEILLE 

914 361 134 RCS MARSEILLE 
 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2025 
 
 
L'an deux mille vingt-cinq, 
Le 30 juin, 
A 17 heures 30, 
 
Les associés de la Société GROUPE DOR se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle, au siège social, sur convocation faite par le Président. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par 
les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Philippe DOR, en sa qualité de Président de la 
Société. 
 
La société ALTICA CONSEIL, représentée par Monsieur Julien FERAUD, Commissaire aux 
Comptes titulaire de la Société, régulièrement convoquée, est absente et excusée. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par le Président, permet de constater que les 
associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent les 36 045 986 
actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président rappelle qu’aux termes d’une Assemblée Générale Ordinaire en date du 28 
mars 2025, notre Société a procédé à la nomination d’un Commissaire aux Comptes, pour 
un mandat de 6 exercices, à compter de la clôture de l’exercice 2025. 
 

Aux termes des mêmes décisions, une mission complémentaire a été confiée au 
Commissaire aux comptes nommé, afin de régulariser l’audit légal de la Société depuis sa 
création, soit pour les exercices clos au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2024, ainsi 
que les décisions précédentes prises en Assemblées générales depuis la création de la 
Société. 

 
[… ] 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

- Renonciation unanime à se prévaloir du défaut de convocation et de communication 
des documents prévus par les dispositions de la loi, des règlements et des statuts de 
la société dans les formes et les délais prescrits par ces dispositions, 

- […] 



 

 

- Ré-approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, quitus au 
Président et confirmation de l’affectation du résultat dudit exercice, 

- […] 
- […] 
- […] 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
[…] 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
L’Assemblée générale, statuant à l’unanimité, renonce à titre définitif et irrévocable, à se 
prévaloir du défaut de convocation à la présente assemblée et de communication des 
documents relatifs à ladite assemblée, prévus par la Loi, les règlements et les statuts de la 
société, dans les formes et délais prescrits par ces dispositions. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport 
du Commissaire aux Comptes pour l’exercice clos au 31 décembre 2023, réapprouve lesdits 
comptes, tels qu'ils ont été présentés lors des précédentes Assemblées, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l'Assemblée donne au Président quitus de l'exécution de son mandat pour 
ledit exercice. 
 
Par ailleurs, l'Assemblée Générale : 
 

(i) rappelle que le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élevait à la 
somme de 295 620,80 euros ; 
 

(ii) et, confirme que, conformément aux décisions adoptées par les associés lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 25 juin 2024, le bénéfice de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 a été affecté de la manière suivante : 

 
Bénéfice de l'exercice : 295 620,80 euros 
 
A la réserve légale : 14 781,04 euros 
 
  --------------------- 
Et le solde, soit la somme de : 280 839,76 euros 
 
Affecté au compte « autres réserves ». 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
  



 

 

 
TROISIEME RESOLUTION 
 
[…] 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 
[…] 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 
[…] 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
SIXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un 
extrait du procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives 
à l'adoption des résolutions qui précèdent. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par le Président et les associés. 
 
 
 

Extrait certifié conforme à l’original par le Président,  
Monsieur Philippe DOR 
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